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Objet de l’association Terre & Humanisme : 
Extraits des statuts : 

 

L’association a pour objectif de contribuer, notamment au moyen de 

techniques agroécologiques, à la sécurité et à la salubrité alimentaire 
des populations, et de promouvoir toutes réflexions, actions ou 

techniques alternatives tant en France que dans le monde, visant à un 

développement autonome solidaire et pérenne. 

De manière plus générale, elle entend contribuer à l’éveil de 
l’humanisme comme valeur essentielle au  bien être et à 

l’accomplissement de tous les êtres humains, au respect de la terre nourricière, bien commun de 

l’humanité, ainsi qu’au respect de toute forme de vie. 

 

Pour réaliser ces objectifs, l’association mettra en œuvre tous types d’actions et de contenus dans le 

domaine de l’éducation, la formation, l’animation, la communication et l’information, ainsi que dans 

l’étude le soutien et l’accompagnement de projets. 

Elle pourra se doter pour ce faire des structures qu’elle jugera utiles, antennes, comités locaux, 

correspondants. et s’appuiera également sur des accords de coopération ou de partenariat. 

 

 

Objectifs du réseau de correspondants locaux : 

 
1) Créer des liens au niveau local 

- se réunir entre personnes partageant les mêmes valeurs,  

- partager des temps de réflexions et d’actions communes 

2) Faire connaître l’association Terre & Humanisme, ses valeurs et actions  

- représenter l’association sur des salons, festivals…etc. 

- diffuser les Nouvelles et les plaquettes 

3)  Promouvoir l’éthique et la pratique agroécologiques et impulser le changement  
      vers le nouveau paradigme  

- Sensibiliser : organiser des débats, des conférences, interventions en milieu scolaire,  

     relayer ou créer des campagnes de sensibilisation thématiques 

- Jardiner : actions pédagogiques autour du jardinage, mise en place de jardins  

      partagés, création d’AMAPs…etc. 

- Implication locale : se mobiliser pour l’application de l’agroécologie au niveau  

 local : lobbying auprès des élus, maires, entreprises… 

 

 

Modalités du réseau de correspondants locaux : 
 

1) Le correspondant local peut être : 

- un particulier 

- une association déjà existante (non liée juridiquement à Terre & Humanisme) 

- un groupe de personnes informel (représenté par un référent) 

 

2) Pour devenir correspondant local, il est demandé : 

- d’être connu de l’association et d’être à jour de sa cotisation, 

- d’adhérer aux objectifs de l’association et aux valeurs de  la Charte pour la terre et l’humanisme, 

- de reconnaître le caractère apolitique et non confessionnel de l’association et de s’engager à le 

respecter dans sa mission de correspondant local.   
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3) Il n’est pas exigé du correspondant local de répondre à tous les objectifs du réseau énoncés ci-

dessus. Il reste libre de mener les actions qui l’inspirent selon sa volonté, sa disponibilité et sa 

créativité. 

 

4) L’association Terre & Humanisme fournira au correspondant local plaquettes, journaux, fiches 

pédagogiques, DVD et tout autre support de communication et sensibilisation dont elle dispose. 

Les frais d’envoi seront pris en charge par l’association Terre & Humanisme.  

 

5) L’association Terre & Humanisme mettra en place sur son site Internet et dans son journal un 

espace dédié aux correspondants locaux afin de les mettre en lien et de promouvoir leurs 

initiatives. 

 

6) Si un correspondant souhaite entreprendre une action particulière dans son département en se 

référant à Terre & Humanisme, celle-ci devra être en accord avec les objectifs et la charte de 

l’association et avoir été validée par l’association.  

 

7) Tout document réalisé par un correspondant et se référant à Terre & Humanisme devra être 

validé par l’association avant impression et diffusion. 

 

8) De manière générale, le correspondant local est indépendant financièrement de Terre & 

Humanisme. Occasionnellement, l’association pourra prendre en charge les frais inhérents à 

certaines actions locales, à étudier au cas par cas. L’association pourra notamment financer 

l’inscription à des salons, festivals, foires….etc. où le correspondant la représenterait. 

 

 

 


